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Rencontre avec Dominique Dupilet, Président du Département.
Qu’allez-vous visiter les 20 et 21 septembre à l’occasion des journées européennes du patrimoine ?

Ce qui est sûr, c’est que le samedi 20 septembre à 15h je serai au pied des Tours du Mont Saint-Éloi pour y inaugurer la nouvelle signalétique patrimoniale. Des panneaux présentent quelques repères historiques pour les visiteurs français mais aussi étrangers. C’est le lieu idéal pour illustrer le thème de cette édition 2008 : « Patrimoine et création ». Je donnerai là également le coup d’envoi des manifestations liées au 90e anniversaire de la fin de la Grande Guerre. Les tours du Mont-Saint-Éloi seront le théâtre d’une « journée sublime » où nous revivrons au travers de nombreuses animations la joie de l’annonce de la fin du conflit et du retour des vivants mêlée aux deuils des innombrables absents. Le Conseil général organise ou coordonne de nombreuses festivités, spectacles, expositions, randonnées littéraires… Autant d’occasions et de lieux de mémoire pour rappeler qu’il est primordial de savoir préserver la Paix.

Si l’on considère le patrimoine comme étant « l’ensemble des biens hérités de ses ascendants », c’est une tâche immense que d’oeuvrer à sa conservation à l’échelle d’un département n’est-ce pas ?

Saviez-vous que le Pas-de-Calais compte 613 édifices protégés au titre des monuments historiques et près de 8700 objets protégés ! Heureusement notre politique de contractualisation avec les communautés de communes ou d’agglomération, facilite les dispositifs d’expérimentation et d’innovation qui rendent possible la mise en oeuvre d’une politique autonome et volontariste du Département. Depuis l’an dernier par exemple le Conseil général se réserve le droit d’intervenir sur un patrimoine représentatif de l’identité départementale. Il participe également au financement d’études spécifiques confiées à des architectes du patrimoine. Tout ceci représente autant de leviers d’intervention qui modifient l’image du territoire.

Et que dire des nombreux « petits musées » disséminés ça et là ?

Il est vrai que face aux projets ambitieux tels que le Louvre-Lens ou le centre socioculturel Franco-britannique du Château d’Hardelot l’ombre pourrait être portée sur les « petits musées ». Ils sont très nombreux en effet et maillent le territoire. Guerre, mine, art et traditions populaires, histoire locale et archéologie sont autant de thématiques possibles. Là encore les contrats de développement local passés avec les EPCI peuvent conduire le Département à participer au financement de formation des responsables amateurs de recrutement, ou permettre d’accueillir les collectivités privées menacées de dispersion par exemple. Puisque nous entrons dans la période de commémoration de l’Armistice de 1918, nous avons pu constater que les « petits musées » relatant les faits des deux guerres sont nombreux et parfois victimes de leur amateurisme, du bénévolat et de l’isolement. C’est au Département de proposer une coordination et une valorisation des sites avec le concours des partenaires naturels et des cofinanceurs. En formulant des exigences à l’égard des partenaires le Département passe d’une logique de guichet à celle de projet et de résultat. Il peut également se constituer, par son ingénierie en véritable plate-forme de discussions et de formation.

Actus.

Objectif : réussite !

L’Assemblée départementale a décidé de miser gros sur la jeunesse du Pas-de-Calais. Près de 380 millions d’euros pour les cinq prochaines années. Voilà l’ambition du Département pour les collèges et le pari fait sur la réussite de nos adolescents. Les conseillers généraux ont adopté le 30 juin dernier, un plan pluriannuel sur 5 ans qui dégage des moyens sans précédents, en pleine mesure des responsabilités du Département et pour un réel partenariat avec la communauté éducative. Depuis plus de 20 ans, le Conseil général a fait de la réussite scolaire de nos 60.000 collégiens son credo, en allant bien au-delà de ses compétences obligatoires. Pour « Offrir les conditions de la réussite éducative à tous les enfants du Pas-de-Calais », il convient de poursuivre l’amélioration du cadre de vie, le développement des nouvelles technologies, le développement durable… L’idée maîtresse est de permettre aux adolescents d’aujourd’hui de devenir des citoyens responsables et ouverts sur le monde.

Pour y parvenir, et c’est là l’axe essentiel de ce plan ambitieux, le Département s’engage pour un véritable partenariat avec chaque collège, en tenant compte des singularités, spécificités et des projets d’établissements. A cet effet, le Guide des actions éducatives diffusé à l’ensemble de la communauté éducative recense l’ensemble des actions proposées par le Département. Le collège est certes un lieu d’apprentissage mais c’est aussi un lieu de vie et de formation citoyenne, un lieu d’ouverture sur le monde et un acteur incontournable du développement durable. En lien avec les référents collèges des territoires, le Département a décidé d’accompagner plus que jamais parents, enfants et enseignants. 

Patrimoines d’hier, d’aujourd’hui et… de demain ?

À chaque époque, les nouvelles architectures ont été controversées pour être ensuite plébiscitées : - Les cathédrales sont devenues avec le temps des monuments reconnus mondialement.

- La Tour Eiffel, puis Beaubourg tant décriés à leur construction font maintenant partie de notre patrimoine national, - Depuis quelques décennies seulement, les patrimoines du XXe siècle comme l’art déco sont redécouverts et protégés. Et demain ? Que laisserons-nous à nos enfants ? Comment seront nos maisons, nos villages et nos villes ? Les usages ont changé, les préoccupations environnementales nous apportent de nouvelles exigences : des formes plus contemporaines devront donc être inventées pour mieux répondre à nos besoins et celui de la planète.

Découverte de l’Angleterre.

Le Kent est à un pas de Calais, et l’an dernier 5.282 collégiens venant de 53 collèges du département ont traversé la Manche pour rencontrer leurs homologues britanniques. Cette année encore le Département apportera son soutien aux professeurs d’anglais qui souhaitent mettre en place une sortie, un séjour ou un échange avec la Grande Bretagne. Le Conseil général du Pas-de-Calais mise sur sa jeunesse et encourage l’apprentissage de l’anglais. Il équipe les collèges de matériel, subventionne certains projets et, parce que les voyages forment la jeunesse, facilite leur déplacement. Si l’aventure vous tente, parlez de votre projet à votre professeur… L’année 2009 sera celle de « Blériot et le transmanche » c’est le moment d’en profiter. Vous pouvez aussi partager des expériences franco-britanniques à travers le journal « 1, 2, 3… Yes » ou le blog, 123yes.org. L’an dernier à pareille époque, 14 élèves de 3e des collèges Pasteur à Oignies, République à Calais et Diderot à Arras, ont fait le voyage. Apprentis reporters l’espace d’une semaine, ils se sont attelés, dès leur retour en France, à la conception du numéro 3 du journal pour nous faire partager leurs aventures et découvertes. Infos : Direction de l’Éducation et des Collèges 03.21.51.81.87.

Lens-Liévin.
MDDL Lens 03.21.78.32.33

MDI Lens 03.21.78.92.50

MDSLens 03.21.14.71.00, Lens 2 03.21.13.04.10, Avion 03.21.13.61.30, Bully-les-Mines 03.21.45.67.45, Liévin 03.21.44.55.55.

La figure humaine par Raymond Mason.

« Une tragédie dans le nord. L’hiver, la pluie, les larmes » est une grande sculpture réalisée peu après la catastrophe minière de Liévin de 1974. Raymond Mason, né en 1922, est issu de la société ouvrière anglaise de renommée internationale. Il utilise une sculpture en bas-relief qui montre les scènes du quotidien laborieux ou des scènes de rue et vise à s’adresser aux sentiments et à l’âme du spectateur. Cet hommage au drame de Liévin et à la classe ouvrière est l’oeuvre principale du projet de musée de Liévin centré sur la mine, dans l’ancienne église Saint-Amé. La commune de Liévin, avec l’aide du Conseil général du Pas-de-Calais, a acquis cette oeuvre auprès d’un galeriste parisien en 2007.

Un écopole à Loos-en-Gohelle pour le développement d’éco-entreprises.

La région du Nord/Pas-de-Calais a beaucoup apporté à l’industrie énergétique de la France au temps des mines... Elle peut devenir à présent pionnière en éco-énergie et éco-entreprise. Voilà le défi que les Départements du Nord et du Pas-de-Calais, la Région et l’État souhaitent relever, avec le soutien de l’Union Européenne.

Loos-en-Gohelle, vallonnée de ses terrils reboisés, oeuvre déjà depuis quelques années dans cette voie avec son écopole du 11/19, constitué aujourd’hui de différents pôles : pôle artistique et culturel, pôle sur le développement durable, pôle lié à la remise en valeur du territoire minier, pôle des éco-entreprises et éco-technologies. C’est ce dernier volet économique, animé par l’association Cd2e, que l’ensemble des acteurs publics souhaitent développer à travers le Contrat de Projet État-Région et le programme opérationnel FEDER 2007-2013. L’objectif : soutenir la création et l’implantation d’entreprises innovantes, destinées par exemple au traitement des anciennes friches industrielles, au développement des éco-techniques dans la construction, au recyclage des matériaux… Le Département du Pas-de-Calais investit 300.000 euros sur cette période, en complément de l’État qui verse 4 milliards, avec pour priorités le soutien aux actions du Cd2e et le développement d’opérations exemplaires telle que la construction d’une centrale solaire permettant de tester une dizaine de types de technologies solaires photovoltaïques, et ainsi informer les pouvoirs publics et les utilisateurs des installations les plus adaptées à notre région. La demande de financement auprès de l’Union Européenne est en cours : le FEDER valorise aujourd’hui particulièrement les actions en faveur du développement durable à travers un volet transversal prometteur et 2 axes prioritaires... croisons les doigts !

Une pyramide à Lens !

Sous toutes les latitudes le musée du Louvre est connu pour la richesse de ses collections, la Joconde, les trésors des pharaons… et sa pyramide de verre. Les élèves de S.E.G.P.A. du collège Jean Zay à Lens ont décidé d’élever une pyramide pharaonique dans l’attente de l’ouverture du Louvre-Lens.

« Les élèves de S.E.G.P.A aiment « frapper fort » ». C’est Monsieur Bouyaval, coordonnateur du projet et directeur de la S.E.G.P.A, adepte des projets ambitieux, qui le dit. Souvenez-vous des 2 ballons de football géants qui ornent l’entrée du stade Bollaert depuis une dizaine d’années, ou encore cette pièce d’un euro gigantesque qui a valu à une délégation d’élèves d’être reçue à Bercy, par M. Laurent Fabius, alors ministre des Finances... Oui, de l’ambition, ces élèves n’en manquent pas ! Depuis la rentrée 2007, ces 72 élèves et toute l’équipe éducative se sont donc investis dans une construction, tout aussi pharaonique que les précédentes en s’inspirant cette fois-ci de l’actualité culturelle : l’arrivée prochaine du Musée du Louvre à Lens. « Notre projet final consiste à fabriquer une pyramide géante d’environ 16m² de surface de base, avec une face en plexiglas pour y installer une chambre funéraire, une face latérale ornée d’une tête de sphinx, une face latérale droite où trônera une réplique du masque mortuaire de Toutankhamon recouvert de feuilles d’or ; enfin, la dernière face sera consacrée au patrimoine socioculturel de notre territoire : terril, tête de mineur… rien n’est arrêté pour le moment », précise t-il. Mais la première étape indispensable est de réaliser une maquette très précise. Tous les élèves sont alors mobilisés : les jeunes des ateliers « peinture », « constructions métalliques » mais aussi les filles des ateliers cuisine pour des répliques en chocolat… sans oublier des interventions de professionnels comme un tailleur de pierre de renom.

Des travaux manuels de construction aux exploitations pédagogiques en classe, il n’y a qu’un pas. « Faire naitre dans les ateliers ce besoin de connaissance », voilà l’un des objectifs essentiels du projet, souligne M. Bouyaval. Vient ensuite l’envie de valoriser les élèves dans une forme de revendication d’utilité citoyenne et sociale ! Soutenu par le Département, ce projet pluridisciplinaire à caractère professionnel regorge d’atouts pédagogiques, éducatifs, citoyens, humanistes et solidaires. En lien avec des étudiants de l’IUT Génie civil et Génie électrique de Béthune, un des nombreux partenaires, qui planchent sur la pyramide grande version, mais aussi d’enfants autistes, ou handicapés de structures voisines, les élèves se voient confier des responsabilités et un degré d’exigence élevé. Devenir acteurs de leur propre réussite collective… ce pourrait être la devise de l’établissement.

Hénin-Carvin.
MDDL Carvin 03.21.50.92.70.

MDI Carvin 03.21.50.92.83, Hénin-Beaumont 03.21.08.85.00.

MDS Carvin 03.21.79.58.10, Leforest 03.21.08.80.30.

Découvertes archéologiques sur les Zones d’Activités.

Le territoire de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin (CAHC) connaît de nombreuses transformations de son paysage industriel et économique depuis près de 20 ans. Des zones d’activités ont vu le jour et l’archéologie bénéficie de ce contexte de mutation économique. En effet, là où de nouvelles implantations sont décidées, on effectue en amont des sondages pouvant révéler des vestiges archéologiques. Cette coopération entre archéologues et bâtisseurs permet à la fois de préparer l’avenir du territoire et de faire revivre une histoire parfois très riche, mais souvent oubliée. Dans de nombreux sites comme la ZAC du Bord des Eaux ou les Pommiers à Hénin-Beaumont, la ZA du Château à Carvin ou Delta 3 à Dourges, les découvertes archéologiques ont permis de mieux connaître la vie des hommes de la Préhistoire au Moyen-âge dans notre département. La période qui nous a laissé le plus de vestiges est celle des Gallo-Romains avec de nombreuses villas (Rouvroy, Noyelles-Godault, Dourges…) et des nécropoles (Hénin-Beaumont, Noyelles-Godault, Carvin…).

L’étude de ces vestiges nous apprend qu’avant l’avènement de la mine, le territoire était essentiellement rural. Les hommes ont exploité la fertilité du sol pour y développer agriculture et élevage. La présence d’argile de qualité a permis, dès le Néolithique final (2.000 ans av. J.C.), de développer un artisanat autour de la poterie. A partir de la fin du Moyen-âge, vont éclore les fabriques de briques rouges, comme celles retrouvées à Dourges qui vont marquer durablement le paysage de notre région. Le grand potentiel archéologique de ce territoire a amené le Conseil général et la CAHC, en partenariat avec l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives et le Service Régional de l’Archéologie, à bâtir un projet d’exposition qui devrait prendre forme virtuelle grâce à internet, puis circulera dans les différentes communes de la communauté d’agglomération.

L’église Saint-Martin d’Hénin-Beaumont restaurée.

L’église Saint-Martin d’Hénin-Beaumont a été construite entre 1929 et 1932 pour remplacer l’ancienne église minée par l’armée allemande en 1918. Le nouvel édifice a été conçu par l’architecte Maurice Boutterin, lauréat du Grand Prix de Rome. L’édifice a été classé au titre des Monuments Historiques le 21 mai 2003. Son style surprend car il reprend les symboles des églises de l’ancien empire byzantin (la grande coupole intérieure), avec des matériaux (le béton armé) et un décor modernes. Cette église ressemble surtout à la basilique Sainte-Sophie d’Istanbul en Turquie, construite au Moyen-Age. Il faut également citer ses très nombreux vitraux, réalisés par les frères Gaudin dans un style Art déco et avec une technique très nouvelle pour l’époque : des fragments de verre sertis dans une dalle de béton. Les travaux de restauration sont prévus en 2 tranches. Le Conseil général du Pas-de-Calais est partenaire de la commune d’Hénin-Beaumont et de l’État pour la restauration de l’édifice, à hauteur de 101.623 euros, pour la première tranche.

Joue avec moi.

Partager un moment de bien-être et de détente avec votre enfant, une activité gratuite proposée aux parents des bambins de 6 mois à 3 ans. Rendez-vous le 1er et 3ème mardi du mois, de 10h à 11h30 au complexe Antoine Victor de Libercourt. Informations : 03.21.79.58.10.

Le collège Paul Duez à Leforest

Il était l’un des derniers collèges métalliques du Pas-de-Calais. Telle une proue de navire, le nouveau bâtiment s’élance aujourd’hui dans un style architectural affirmé, soigné, contemporain, intégré au tissu pavillonnaire environnant. C’est donc dans un tout nouveau collège que les quelque 650 élèves viennent de rentrer. Inauguré le 4 septembre, l’établissement est ouvert sur la ville grâce notamment au pôle artistique et de communication et sur la pratique sportive puisqu’il jouxte le complexe sportif municipal. Les collégiens ne manqueront pas d’espace (7.780 m2) ni de matériel « high tech ». Coût global 13.300.000 euros et coût de l’opération y compris équipements 13.830.000 euros.

Avec les collèges Diderot à Dainville et Maxence Van der Meersch au Touquet, voilà une rentrée scolaire qui sent bon le neuf, l’envie de réussir. Pour reprendre les mots de Dominique Dupilet : « ambition, innovation et excellence ».

Arrageois.

MDDL Arras 03.21.51.71.23.

MDI Arras 03.21.21.52.80.

MDS Arras nord 03.21.15.21.00, Arras sud 03.21.16.10.30, Bapaume 03.21.50.58.30.

5.000 ans d’habitats dans le Pas-de-Calais.

Du 15 septembre au 10 octobre, le collège Adam de la Halle à Achicourt accueille une exposition et des animations élaborées par le service départemental d’archéologie. Intitulé « 5.000 ans d’habitats dans le Pas-de-Calais », cette exposition retrace, à partir de différents sites archéologiques, l’évolution de l’habitat dans notre département au cours de 4 époques clés : le Néolithique, l’Age des métaux, l’Antiquité et le Moyen-âge. Des grandes maisons de type danubien de plus de 5.000 ans, telles que les archéologues ont pu les mettre en évidence à Aire-sur-la-Lys, aux mottes féodales d’Ardres ou Fréthun (il y a le choix : 429 mottes dénombrées dans le Pas-de-Calais), en passant par la villa de Ruitz, le hameau gaulois d’Hénin-Beaumont ou les enclos de l’âge du fer de Carvin, les médiateurs du patrimoine archéologique du Conseil général se sont efforcés de rendre concret notre patrimoine commun par l’image, le jeu et la reconstruction.

La Maison Départementale des Personnes Handicapées vous reçoit désormais dans ses nouveaux locaux, au 9, rue Willy Brandt à Arras (au niveau du Parc des Bonnettes). Le bâtiment, jouxtant la future Maison du Département Solidarité de l’Arrageois (en cours de construction), accueille le personnel auparavant éparpillé sur 4 sites différents.

Le Mont-Saint-Éloi magnifié.

L’éclairage présentait depuis longtemps un certain nombre de dysfonctionnements et l’état de conservation du site suscitait des réserves au regard de la sécurité des visiteurs. Le Département, propriétaire des lieux depuis le 1er janvier 2008, a décidé de rectifier le massif béton abritant les projecteurs, de corriger les défauts d’éclairage, de délimiter un périmètre de sécurité minimum et d’améliorer l’aspect des abords. Pour les travaux commencés le 16 juillet et d’une durée de 4 semaines, le Département était maître d’ouvrage et maître d’oeuvre.

Saint Éloi (588-659) aimait, selon la légende, se recueillir sur la colline qui domine Arras. Il y fit construire un oratoire. C’est saint Vindicien, son disciple, qui fonda l’abbaye et voulu y être inhumé. Détruite en 1793, elle abritait une communauté de chanoines réguliers. De l’abbaye elle-même, il ne reste aujourd’hui que les 2 tours de la façade ouest. Elles s’élevaient à l’origine à 53 mètres de hauteur sur 5 étages. Point d’observation durant la Grande Guerre, elle fut la cible des bombardements. Les vestiges sont classés au titre des monuments historiques depuis 1921.

Une grande fête est prévue le 20 septembre au pied des tours pour le lancement des manifestations du 90e anniversaire de la fin de la Grande Guerre. L’occasion pour le Président du Département, Dominique Dupilet, d’inaugurer la nouvelle signalétique patrimoniale et l’aménagement des abords.

Tendance noir et blanc : le photographe Patrick Devresse.

Curieux, curieuses… le week-end des 17, 18 et 19 octobre vous est réservé. Le Conseil général propose aux artistes d’ouvrir les portes de leurs ateliers aux voisins, amis, curieux de passage. Qu’ils soient sculpteurs,

aquarellistes, lithographes, dessinateurs ou photographes… ils vous donneront un aperçu de leurs talents. Nos pas nous ont conduits vers Patrick Devresse, photographe près d’Arras.

De plus en plus de Français se passionnent pour la déco… et la tendance est au noir et blanc ! Est-ce l’un des facteurs qui explique le succès que connaît Patrick Devresse ? Peut-être… L’artiste, quant à lui, note un réel engouement pour la photographie depuis toujours. Il faut dire que le noir et blanc permet de lire dans le portrait d’un individu son caractère, son histoire ; il accentue les contrastes, souligne certains détails, renforce l’importance de la lumière. Quelques photos disposées ici et là dans une pièce lui donnent une ambiance, un style, une âme. « J’expose dans une maison d’hôte à Arras. Les visiteurs se disent charmés. J’aime aller au bout d’un thème. J’ai ainsi réalisé des clichés sur les terrils, les supporteurs du RC Lens chez eux, les sauveteurs en mer de Calais ou les habitants du village de Böeseghem… J’étais timide de nature et la photographie m’a permis d’oser aller à la rencontre des autres ; non pas caché derrière l’objectif mais devant une personne à découvrir. J’ai aujourd’hui 61 ans et je suis à la retraite. En tant qu’instituteur puis animateur soutien REP, j’adorais monter des mini-ateliers dans les écoles.

Pour mon départ j’ai immortalisé une cinquantaine d’instits dans leur classe sans élève. Auteur-photographe, la photographie occupe maintenant l’essentiel de mon temps, allant de créations en expositions. Il y a peu, dans le cadre du Plan d’Education aux Images mené par le Conseil général, j’ai travaillé avec les collégiens d’Achicourt et d’Anzin-Saint-Aubin autour du thème du Louvre-Lens et du cadre. Leur enthousiasme et leur imagination ont fait des merveilles. »

Voilà plusieurs années que Patrick Devresse participe aux « Portes ouvertes d’ateliers d’artistes ». « Avec mes compères Martial Rossignol et Thierry Berthou nous formons le collectif « Incarnat ». Nous exposerons et accueillerons le public à l’office culturel d’Arras (61, Grand’ place) les 17, 18 et 19 octobre prochains. Au côté de nos nouvelles créations, nous monterons cette année un atelier de portraits. L’occasion de nous servir de notre passion pour la photographie pour aller à la rencontre des visiteurs et créer une nouvelle exposition... ».

Infos : incarnat.fr

Retrouvez tout le programme du week-end « Portes ouvertes des ateliers d’artistes » sur pasdecalais.fr et dans les offices de tourisme. Et pour en savoir plus : patrick.devresse.perso.cegetel.net

«Collé au mur par l’éclair d’Hiroshima, dernière pièce du puzzle, voici l’homme du vingtième siècle, un trou noir dans l’éternité. Nous ne savons s’il s’éloigne ou s’il s’approche, ni si nous regardons son ombre ou si son ombre nous regarde.» « Je sors un ouvrage « photo romans » aux éditions Michel Husson de Bruxelles (avenue Besme 103, 1190 Bruxelles, tél/fax +32(0)23.44.87.82) husson-editeur.be, dans lequel sont présentés 42 photos qui ont inspiré l’écrivain Lucien Suel (à l’image de l’illustration réalisée spécialement pour cet article). »

Montreuillois.

MDDL Écuries 03.21.81.11.37.

MDI Marconnelle 03.21.90.04.80.

MDS Montreuil 03.21.90.88.11, Étaples : 03.21.89.95.10, Marconne 03.21.86.86.65.

L’ «art» et la manière…

L’exposition de peinture Eugène Chigot : « De la côte d’Opale aux paysages impressionnistes » visible jusqu’au 2 novembre au musée du Touquet bénéficie du label « exposition d’intérêt départemental ». L’an dernier ce label était attribué à la rétrospective, à Berck, consacrée à « Françis Tattegrain, peintre en Côte d’Opale » qui avait profité d’un important partenariat avec le Conseil général.

Il est trop tôt pour dresser un bilan pour cette année mais en 2007, le musée de Berck avait accueilli plus de 14.000 visiteurs. La campagne d’affichage et les différents outils de communication mis en place par le Département au cours de l’été ne sont certainement pas étrangers à ce succès. Au-delà de cette satisfaction basée sur les chiffres de fréquentation il en est une bien plus remarquable. … de le faire partager par tous. Le Département n’a de cesse de chercher à sensibiliser les publics éloignés de la culture. Les travailleurs sociaux des Maisons Départementales Solidarité multiplient les initiatives auprès, par exemple, des familles d’accueil de personnes âgées ou handicapées. Bien souvent la foule, le bruit, la cohue peuvent rebuter certains publics. Prendre son temps, respecter le rythme de chacun, rendre la visite ludique, prévoir un goûter ou un petit cadeau de bienvenue sont autant de petites attentions qui permettent d’instaurer un climat de détente propice aux échanges et à l’éveil de la curiosité. La recette fonctionne puisque certaines familles d’accueil deviennent des habitués des expositions temporaires.

Des p’tites histoires du coin d’Hesdin. Les arts du spectacle au service du patrimoine.

À Hesdin, les arts du spectacle ce sont mis au service du patrimoine. Une compagnie théâtrale, nommée l’Embardée, s’y est installée et organise depuis 2007 une animation particulière autour des Journées du Patrimoine. Elle vise à recueillir la mémoire locale, la « petite histoire » que les anciens connaissent, sous forme d’un film réalisé par des professionnels. Des saynètes sont ensuite montées à partir d’une trame historique et de ces témoignages, avec des acteurs issus de la population. Un lien fort est ainsi tissé entre les témoignages laissés par nos ancêtres et leur interprétation dans le film par les plus jeunes, les adolescents et les enfants. Cela permet également de ressouder, de créer la rencontre entre les personnes d’une même commune. C’est une occasion formidable de faire entrer un concept culturel dans les esprits car pour beaucoup, l’histoire locale ne peut intéresser personne : c’est l’occasion de démontrer le contraire. Les visites-spectacles de l’Embardée ont lieu à 15h et 20h le samedi 20 septembre et à 11h et 15h le dimanche.

D’un gothique à l’autre.

Le Montreuillois connut deux périodes fastes en matière de construction, coïncidant avec des périodes de paix et de reconstruction : le gothique, entre le XVe et le XVIe siècle, et le néogothique au milieu du XIXe siècle. À la première catégorie appartient l’église Saint-Quentin de Montcavrel, inscrite à l’Inventaire des Monuments Historiques et construite entre 1440 et 1473. Elle fut amputée de sa nef avant 1585 et possède donc un profil assez insolite. Cette église s’inscrit dans une typologie d’édifices flamboyants particulièrement abondante dans le sud du département, comme Saint-Saulve de Montreuil, Fressin ou encore Douriez. L’église Saint-Vaast de Contes fut érigée entre 1860 et 1870 par un architecte nommé Leclercq et incarne la tendance néo-gothique. Elle fut très en vogue dans le département très amoindri par les destructions révolutionnaires, avec le soutien d’architectes importants comme Clovis Normand et Alexandre Grigny qui ont exercé à Hesdin, Montreuil, Oignies, Lumbres ou encore Arras. Le XIXe siècle aimait l’histoire et le Moyen Âge était alors considéré comme une époque glorieuse : les styles médiévaux furent largement imités, donnant naissance aux appellations  de « néo » (roman ou gothique). L’église de Contes renferme également un ensemble remarquable de mobilier néo-gothique classé Monument historique : autel, confessionnal, chaire à prêcher en chêne verni. Le clocher de cette église, particulièrement menacé, sera l’objet de la restauration par un architecte en chef des Monuments Historiques, au moyen de techniques modernes d’injection de béton à l’intérieur des maçonneries. Le Département du Pas-de-Calais a choisi de mettre en valeur ce patrimoine caractéristique des paysages du Montreuillois, aux mains de communes de petite taille disposant de faibles moyens financiers.
Ternois.

MDDL Saint-Pol-sur-Ternoise 03.21.03.37.91.

MDI Avesnes-le-comte 03.21.60.70.20.

MDS Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.03.44.22.

Des échelles pour les poissons !

Pour que les poissons migrateurs (saumon atlantique, truite de mer, anguille, lamproie marine...) parviennent à remonter nos cours d’eau et gagner leurs lieux de reproduction, le Conseil général, l’Agence de l’eau, la Fédération de pêche et les SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau) construisent des échelles à poissons... Vous les imaginez mal grimper les barreaux ? Il s’agit en fait d’aménagements permettant la remontée des cours d’eau malgré les barrages ou les écluses. Le Pas-de-Calais compte 462 barrages infranchissables sur l’ensemble de ces rivières, qui stoppent les poissons dans leur avancée... Il fallait agir avant que ces espèces migratrices ne disparaissent.

Le bestiaire des églises.

La restauration, avec l’aide financière du Département, du clocher de l’église de Savy-Berlette est l’occasion de s’intéresser à un élément particulier du patrimoine religieux des environs d’Arras. Les églises de Béthonsart, Camblain-l’Abbé, Écoivres, Habarcq, Hermaville et Mingoval, rebâties au XVIIe siècle après les guerres entre la France et l’Espagne, suivent en effet une caractéristique typiquement médiévale : les clochers massifs et d’allure militaire sont surmontés de flèches en pierre hérissées de petits crochets. Si l’on s’y attarde, on y remarque un véritable bestiaire, composé de têtes humaines et d’animaux fantastiques. La signification de ces reliefs ne doit pas être seulement décorative car l’église est un espace très organisé où rien n’est laissé au hasard. Les sculptures illustrent en général une véritable conception du monde, les espaces éloignés du choeur sont les plus ambigus, peuplés de créatures symbolisant la lutte du bien et du mal. Le bestiaire sculpté est directement redevable des descriptions de la Bible et des auteurs anciens, où l’animal fantastique (le griffon) est aussi réel que l’animal du quotidien (le boeuf). La société d’alors, encore influencée par les croyances rurales médiévales, voyait ainsi dans l’animal une illustration de sa propre destinée, ainsi qu’un lien entre le monde terrestre et le monde céleste.

Audomarois.
MDDL Saint-Omer 03.21.98.00.98.

MDI Marconnelle 03.21.90.04.80.

MDS Montreuil 03.21.90.88.11, Étaples 03.21.89.95.10, Marconne 03.21.86.86.65.

Patrimoine et création, l’espace 36.

L’espace 36 est un centre d’art associatif qui, en plein coeur de Saint-Omer, promeut l’art contemporain et donne au public des clés de lecture pour mieux comprendre la création actuelle. L’idée du rapprochement entre le monde moderne et le riche patrimoine bâti du territoire audomarois est notamment depuis 2000 au coeur de sa démarche d’invention et de diffusion. Ainsi, grâce à un partenariat avec le Dover Arts Development de Douvres (Angleterre), des créations contemporaines sont présentées dans des sites patrimoniaux à partir d’un thème fédérateur. En 2007, ce fut le thème de la transmission : 8 artistes français et anglais ont réalisé des installations spécifiques pour la chapelle de l’ancien collège des jésuites, construite de 1615 à 1640. Chaque espace de l’édifice fut investi pour transmettre la vision portée par l’artiste sur le patrimoine ; ce dialogue original et sensible entre l’art d’hier et d’aujourd’hui souligne la permanence des interrogations humaines et offre aux visiteurs un regard nouveau sur le patrimoine.

Du 16 septembre au 18 octobre 2008 (du mardi au samedi de 15h à 18h) l’espace 36 propose Remi Guerrin et Phoebe Dingwall – Correspondances.

Continuant ses recherches sur le territoire et ses habitants, l’espace 36 a proposé à Phoebe Dingwall, peintre, et Remi Guerrin, photographe, de travailler ensemble dans le cadre d’une re-découverte de l’Audomarois. Dans cette nouvelle approche, exposée à l’espace 36, ils ont voulu partager non seulement leurs pratiques respectives mais aussi leurs espaces privés. Déroulant le livre de leurs souvenirs, Phoebe et Remi présentent des instants de vie.

Espace 36, 36 rue Gambetta 62500 Saint-Omer. Ouvert du mardi au samedi de 15h à 18h. Tél. 03.21.88.93.70, email  espace36@free.fr

La tour se dévoile.

Il est des occasions à ne pas manquer. La tour de la cathédrale de Saint-Omer est cachée par les échafaudages et pourtant c’est le moment idéal pour vous y rendre. À l’occasion des journées européennes du patrimoine (20 et 21 septembre), les sculpteurs, tailleurs de pierre et autres artisans feront des démonstrations et répondront à vos questions. Pourquoi la pierre noircie ? Comment et pourquoi faut-il lui permettre de respirer ? Quelles techniques employez vous pour nettoyer la surface sans décaper la fine couche protectrice de calcin ? Pour répondre à vos questions ; une visite du chantier, de la cathédrale et des concerts d’orgue vous seront proposées tout au long du week-end *. Vous pourrez admirer l’ancien jardin de l’évêque redessiné ou l’enclos Notre Dame mis en valeur maintenant que la circulation et le stationnement y sont limités.

« Parce que nous avons depuis plus de 10 ans le label « villes et pays d’art et d’histoire », comme Boulogne-sur-Mer, nous proposons un large éventail d’animations pour tous : habitants, jeunes et touristes. Une même exigence de qualité et un souci du public font la force et le dynamisme du réseau « villes et pays d’art et d’histoire ». La richesse des thèmes de visites, la variété des itinéraires et des approches sont indissociables du souci de montrer la ville autrement. » précise Philippe Queste animateur du patrimoine. Emblème d’une ville, d’un territoire, d’un Département La cathédrale dont le début de la construction date du XIIIe siècle fut l’un des 800 premiers bâtiments classés de France en 1840. Aujourd’hui, parce qu’elle est la seule cathédrale de la région encore en élévation de style gothique des provinces du nord (les autres sont en Belgique), le Conseil général participe à hauteur de 25 % du coût des travaux. « Il fallait entretenir, réparer, colmater, consolider l’édifice. Le Conseil général participe activement à la sauvegarde de certains édifices cultuels. La cathédrale fait partie de notre patrimoine et les visiteurs sont nombreux à venir l’admirer ou écouter les récitals d’orgues. Une telle opération ne peut se poursuivre qu’avec l’aide de plusieurs partenaires. La communauté d’agglomération de Saint Omer a décidé de participer au chantier. À partir de là, un accord a pu être établi avec le Département et inscrit dans le contrat territorial de développement durable. Ainsi, cette vieille dame participera t-elle encore pour des décennies à l’essor touristique du territoire. » se réjouit Bertrand Petit Conseiller général du canton de Saint-Omer Nord. Bruno Magnier, Maire de Saint-Omer ajoute : « Les bâtisseurs de la cathédrale nous dévoilent toute la patience, la persévérance et le dynamisme qu’il leur a fallu. Aujourd’hui, c’est aux acteurs de l’Audomarois de faire preuve des mêmes qualités. La nouvelle municipalité, quant à elle, assure la continuité matérielle et favorise l’essor du dynamisme culturel, à partir de cette situation particulièrement motivante qui allie conservation et vie du patrimoine avec une promotion économique, le tout sur l’horizon touristique, perspective essentielle pour l’Audomarois. Notre service « ville d’art et d’histoire » dirigé par Philippe Queste s’y emploie. La ville centre tient à s’affirmer comme étant le coeur du processus à déployer pour faire du territoire un véritable « attracteur » touristique. Nos vieilles pierres, notre patrimoine représentent un atout et Saint-Omer en a bien d’autres ! Le potentiel patrimonial, nous en héritons, mais le faire vivre est de notre seule responsabilité. » Enclos Notre-Dame, orgues, Grand’Place, ruines et jardins de l’abbaye Saint Bertin, musées puis jardins et promenade au marais, voilà un week-end bien rempli en perspective ! Laissez-vous conter Saint-Omer…

Infos : ville-saint-omer.fr et tourisme-saintomer.com.

Rocade de Saint-Omer : Un chantier exemplaire.

Porté par le Département, l’important chantier de la R.D. 942 s’est achevé le 1er août avec 15 jours d’avance. Michel Lefait, Vice-Président du Conseil général, a d’ailleurs souligné « le comportement civique des habitués de la voie » et noté que « l’utilisation du site pasdecalais.fr en relais d’information s’est avérée très positive.» Au total, 4 kilomètres de la rocade audomaroise ont été remis à neuf pour un montant de près de 3,5 millions d’euros. Les automobilistes apprécient le nouveau revêtement qui réduit les nuisances sonores. Ils voient aussi d’un bon oeil le doublement de la branche venant d’Arques au giratoire de Saint-Martin-au- Laert : « un plus pour la sécurité » expliquent les techniciens. Autre point positif, les matériaux récupérés lors des fraisages ont été réutilisés sur des chantiers voisins de retraitement de chaussée. Michel Lefait : « Cela permet de réaliser des routes « recyclées » ! On réalise des économies d’énergie, d’argent et l’impact environnemental de l’aménagement est réduit. Cette technique figure dans notre Agenda 21 adopté à l’unanimité par l’Assemblée départementale présidée par Dominique Dupilet. » Sept kilomètres de la rocade restent à rénover. En 2009, la bretelle de sortie de la zone commerciale dans le sens Saint-Martin-au-Laërt - Arques pourrait être doublée.

Boulonnais.

MDDL Wimille 03.21.91.07.00.

MDI Wimille 03.21.99.07.20.

MDS Boulogne-sur-Mer 03.21.99.15.40, Outreau 03.21.10.09.45, Saint-Martin-les-Boulogne 03.21.10.20.70.

De l’invisible au visible : les trésors de l’art sacré

Comment représenter le divin ? Quels traits lui donner ? Le pape Grégoire disait en son temps (IXe), que les images étaient la Bible des illettrés. Luther et Calvin eux pensaient que « la peinture en tant qu’image de dévotion est dangereuse, la peinture en tant que telle est indigne du Chrétien ». D’autres religions se refusent de rendre visible ce qui ne peut l’être. Marc Verdure, conservateur des antiquités et objets d’art au Conseil général, a sorti de l’ombre des églises du littoral des trésors témoins de la représentation divine à travers les siècles.

«Nos églises, pour ce qui est notamment de l’art sacré, mais aussi bien d’autres immeubles, peuvent receler des objets mobiliers qu’il faut inventorier, protéger, restaurer. Certains sont classés ou inscrits, certains ont un intérêt national, d’autres départemental. 8.700 objets sont ainsi protégés dans le département. Je vais régulièrement vérifier que l’oeuvre est en place, qu’elle n’est pas abimée, qu’elle est en sécurité et au besoin je préconise d’effectuer une restauration, de la mettre dans une vitrine blindée ou de consolider les verrous de l’église. Certains joyaux, bien protégés sont ainsi malheureusement difficiles à admirer par le grand public». Les joyaux du Comté d’Artois « Fragment d’une splendeur » ont attiré un public nombreux et qu’en 2009, l’exposition « De l’invisible au visible » dévoilera au Château Musée de Boulogne-sur-Mer, les merveilles trouvées dans les églises de 44 communes autour de Montreuil, Boulogne et Calais. Le musée accueillera 96 objets dans 3 salles sur près de 550 m2. D’une pièce d’orfèvrerie Mérovingienne (VIIe siècle) à un tableau de 1940, le visiteur se fera une idée de la représentation que l’on se faisait ou que l’on souhaité voir diffusée du divin à travers les époques et les styles. Chaque année le Département programme une série de restaurations d’objets à la demande des communes. La participation financière est fonction de l’objet, s’il est classé, inscrit, d’un intérêt départemental ou national. L’aide départementale peut représenter jusqu’à 50 à 70 % de la facture pour les petites communes. Il faut bien préciser que le Conseil général n’intervient que sur demande.

Du 31 janvier 2009 au 18 mai 2009, château-musée de Boulogne-sur-Mer, de l’invisible au visible, trésors sacrés du littoral.

Du bio à la cantine.

À travers l’action 27 de son Agenda 21 adopté le 30 juin, le Département souhaite introduire la qualité biologique et la saisonnalité dans les restaurations collectives des collèges. Cette idée n’est certes pas nouvelle, et plusieurs collèges du Pas-de Calais ont déjà organisé quelques repas bios à Auchyles- Mines, ou à Liévin notamment. Mais il s’agit dorénavant de faire que ces repas d’exception deviennent le pain quotidien des collégiens ! Cette action concernera dans un premier temps six collèges qui se sont portés volontaires : Joliot-Curie à Auchy les Mines, René-Cassin à Lillers, Camus à Lumbres, René-Cassin à Loos en Gohelle, Denis-Diderot à Arras et Pilâtre de Rozier à Wimille, qui a déjà montré le chemin en organisant fin juin un repas 100% bio. À l’occasion de la semaine du Goût, et ce pendant une quinzaine de jours à partir du 29 septembre, les collégiens pourront découvrir les saveurs du bio, le différenciel tarifaire étant pris en charge par le Département. Françoise Rossignol, Vice-Présidente du Conseil général chargée de l’éducation et son homologue de la santé, Hervé Poher, sont persuadés du bienfondé de l’action : « Si l’expérience s’avère concluante, les 113 collèges qui ont une cantine adhéreront à la démarche. Les autres structures de restauration collective qui dépendent du Conseil général feront de même ».

Ambleteuse : première pierre pour les « Oyats ».

Dominique Dupilet, Président du Département, a posé la première pierre de la future unité de vie « Les Oyats », gérée par l’association L'Arche les Trois Fontaines Ambleteuse. L’occasion pour lui de rappeler que le Conseil général est le principal acteur de l’action sociale dans le Pas-de-Calais. L’unité de vie « Les Oyats » accueillera 9 personnes handicapées vieillissantes. Logis 62 va la construire selon les caractéristiques de la Haute Qualité Environnementale. La structure d’environ 550 m2 sera équipée de panneaux solaires, de cellules photovoltaïques, d’une pompe à chaleur pour le chauffage ou encore de récupérateur d’eaux de pluie. Dans un peu moins d’un an, quand elle sera achevée, elle sera le troisième élément d’un ensemble qui prendra le nom de « Foyer de vie de l’Arche ».

Trail de la Côte d’Opale.

Grand succès cette année encore pour le Trail de la Côte d’Opale, le 14 septembre dernier, malgré des parcours rallongés (10, 31 et 53 km) et plus difficiles. Plus de participants (près de 1600), plus de sentiers, plus de dénivelé mais aussi plus de nature. Les organisateurs ont balisé les parcours de Wissant à Marquise à l’aide de fécule de pomme de terre et de traçage à la chaux pour respecter le site magnifique des Deux Caps. Les concurrents eux-mêmes n’avaient pas le droit de jeter de déchets sur le parcours sous peine d’être évincés. Infos : web.mac.com/tendao/trailcotedopale/Accueil.html

Artois.

MDDL Béthune 03.21.56.41.41.

MDI Cambrin 03.21.25.17.99.

MDS Béthune 03.21.01.62.62, Bruay-la-Buissière 03.91.80.05.10, Lillers 03.21.54.63.20, Noeux-les-Mines 03.21.61.35.60.

La mosaïque : des styles en Artois.

Le Département du Pas-de-Calais intervient pour la sauvegarde de tous les patrimoines de l’Artois, depuis le Moyen Âge jusqu’au XXe siècle.

Ames : l’église Saint-Pierre est classée au titre des Monuments Historiques. Elle fut remaniée au XVIIe siècle, notamment au niveau du clocher et des salles-refuges fortifiées au-dessus du choeur et de la nef.

Gonnehem : l’église, inscrite au titre des Monuments Historiques, fut construite vers 1540 sur le modèle des égliseshalles avec trois nefs d’égale hauteur. Dans ce type d’édifice, les supports sont généralement très minces et dégagent de vastes espaces. Ce phénomène n’est pas spécifiquement nordique mais il se développe dans nos régions aux XVe et XVIe siècle pour permettre aux grandes assemblées de voir l’ensemble de l’office.

Mazinghem : l’église Notre-Dame est inscrite au titre des Monuments Historiques. Elle possède des parties médiévales mais fut remaniée aux XVIe et XVIIe siècle. Sa tour surmontée d’une flèche ainsi que le porche sculpté en font un édifice particulièrement imposant.

Bruay-la-Buissière : la piscine Roger-Salengro, construite en 1935 avec le stade-parc, est inscrite au titre des Monuments historiques. Elle illustre le développement du sport et de l’hygiène dans le département, dans un cadre Art déco et « paquebot » très simple mais moderne et efficace.

Se mettre au vert au collège.

Vous avez été très nombreux à profiter des balades gratuites, présentées dans le précédent numéro, organisées cet été par Éden 62. Cet automne d’autres sorties (notamment « champignons ») sont prévues. Certaines sont annoncées en page agenda.

Dans le cadre de sa mission de sensibilisation à la protection de l’environnement, Éden 62, établissement public chargé de la gestion des Espaces Naturels Sensibles du Pas-de-Calais, propose à chaque collège d’ouvrir un Club Éden. Le projet initié en 2005 en collaboration étroite avec le Conseil général et l’Inspection Académique, a permis l’année dernière à près de 500 collégiens d’aller à la découverte de la faune et de la flore, de prendre conscience à la fois de la fragilité des milieux et de l’étroite imbrication entre l’action de l’homme et son impact sur la nature. Sur le territoire de l’Artois, les élèves du collège Simone Signoret à Bruay-la-Buissière ont aménagé un coin nature (mare, clayonnage, plantation). Ceux du collège Joliot Curie à Calonne-Ricouart ont créé et géré un espace de nature aux abords de l’établissement. Ceux du collège Emile Zola à Marlesles- Mines ont étudié l’écosystème de la forêt et analysés quels sont les influences positives et négatives de l’Homme sur les batraciens. Enfin, les élèves du collège Bernard Chochoy à Norrent-Fontes ont planché sur l’aménagement d’un milieu naturel favorisant la biodiversité (prairie fleurie, haie).

La création d’un Club Éden est gratuite pour les collèges. 

Le Département finance Éden 62 dans le cadre d’une convention de partenariat. Il est créé dans le cadre des activités périscolaires, soit avec le foyer socio-éducatif, soit avec l’atelier de création artistique. L’initiative doit venir d’un ou plusieurs membres de l’équipe éducative (enseignants, CPE, assistant d’éducation…) mais aussi de la volonté des élèves. Alors si l’envie vous en dit, vous pouvez encore vous inscrire ou vous renseigner auprès d’Anita Do Nascimento à Éden 62, 2 rue Claude, BP 113, 62240 Desvres, 03.21.32.13.74.

La dynamique des projets innovants.

Aditec Pas-de-Calais – Centre européen d’entreprise et d’innovation est une association dont la mission est d’aider les PME à davantage innover et tirer parti de la technologie, afin d’accroître leur compétitivité. Elle les informe de la tenue de salons professionnels ou de conférences par le biais du mensuel « agenda  Elle accompagne des étudiants en fin d’études et organise « objectif création » université d’été consacrée à la création d’entreprise dans le Pas-de-Calais. Les chargés d’affaires visitent de nombreuses entreprises pour leur proposer un accompagnement, une expertise, voire pour certaines un diagnostic stratégique visant à identifier des pistes de développement, des projets de développement afin d’acquérir des avantages concurrentiels. Les prestations d’Aditec Pas-de-Calais - CEEI sont gratuites et confidentielles et s’adressent à toutes les entreprises, quelles que soient leur situation, leur activité, leurs marchés, leur niveau technologique. Si vous avez un projet de développement ou de création d’entreprise, contactez Aditec Pas-de-Calais, CEEI Technoparc Futura, rue de l’Université 62400 Béthune, 03.21.63.15.15, contact@aditec.org

Calaisis.

MDDL Calais 03.21.00.02.80.

MDI Ardres 03.21.46.56.80.

MDS Calais 1 03.21.00.02.00, Calais 2 03.21.00.01.50.

Patrimoine et création : la Cité internationale de la dentelle et de la mode de Calais.

Sur le site de l’ancienne usine Boulart construite à la fin des années 1870, la Cité internationale de la dentelle et de la mode de Calais ouvrira ses portes au printemps 2009.

Ce musée conçu par les architectes Alain Moatti et Henri Rivière évoquera les savoir-faire, les techniques, les métiers de la dentelle mécanique et ses usages contemporains. Une salle de défilés ouverte aux créateurs permettra notamment de présenter l’usage de la dentelle dans la mode d’aujourd’hui. Les architectes ont dans un premier temps réhabilité l’usine de 1870, composée de 3 étages et située en plein coeur du quartier du Pont Lottin. Les murs en brique jaune, les tourelles et les coursives ont été conservés, de façon à témoigner des usages du XIXe siècle. De même, le canal voisin rappelle l’importance qu’a représentée l’eau dans l’industrie calaisienne. À côté de cet édifice, une construction contemporaine a été édifiée avec une façade ondulante en verre sérigraphié. Les motifs imitent ceux des cartons Jacquard, utilisés dans les métiers Leaver qui reprennent vie au sein de la Cité.

Ce traitement contemporain de la façade met en valeur un site emblématique de l’activité industrielle de Calais. Il rend hommage à la profession qui, au XIXe siècle, a transformé une petite ville portuaire en une immense ville industrielle. Le mélange de tradition et de modernité dans le musée symbolise la place de la dentelle de Calais, reconnue comme une activité d’art unique synonyme de haute qualité.

Restauration d’église : Notre-Dame de Calais.

L’église Notre-Dame de Calais, classée au titre des Monuments Historiques en 1913, est un des édifices les plus marquants du département, très fréquenté des touristes. Cependant, le choeur et le retable se trouvent dans un état déplorable et ne sont pas accessibles au public. Cette église bâtie en grande partie au XIVe siècle témoigne pourtant d’un grand intérêt en raison de son style, influencé par les Anglais maîtres de la ville entre 1347 et 1558. Le retable majestueux date, lui, du XVIIe siècle, et la peinture qui en ornait le centre est actuellement exposée seule près de la croisée, après une restauration importante. Les bombardements de 1940 et 1944 occasionnèrent de très lourds dégâts sur l’édifice qui ne fut jamais vraiment réparé. Si l’Association pour la Mise en Valeur du patrimoine architectural du Calaisis milite pour mettre en valeur l’église Notre-Dame (expositions, concerts), un énorme chantier attend les collectivités à partir de l’année 2008 pour les parties orientales de l’église.

L’élite de la gymnastique rythmique, en stage au Pôle France de Calais.

Comme il l’a fait avec les Fédérations d’athlétisme, de boxe et de canoë-kayak, le Conseil général du Pas-de-Calais a signé avec les instances nationales de la gymnastique une convention de partenariat en vue des J.O. 2012. Illustration de l’accord paraphé au printemps : le Pôle France de Calais a accueilli du 7 au 19 juillet le nouveau collectif tricolore de gymnastique rythmique. Constituée des 9 meilleures spécialistes de la discipline, la formation n’est pas là pour faire du tourisme. Réunie pour la première fois, elle effectue un stage de préparation, dit « d’intégration », incontournable pour appréhender au mieux les grandes échéances. Au premier rang d’entre elles, il y a le championnat du monde prévu au Japon du 14 au 20 septembre 2009. « C’est dans un an mais c’est demain » précise-t-on au Pôle France. Et après le Japon, il faudra penser à la joute mondiale de 2011 programmée dans le Nord et le Pas-de-Calais. Bien entendu, en ligne de mire de tout cela, il y a les Jeux Olympiques de Londres en 2012. Pour l’heure, au Département, on se félicite de la bonne marche du partenariat avec la Fédération Française de Gymnastique Rythmique. Pour le Président Dominique Dupilet, « la dynamique est enclenchée » et le Pas-de-Calais « a tout ce qu’il faut pour accueillir les sportifs français et étrangers attendus à Londres en 2012. »

Destination Calais, à bon port…

C’est dans la cité des corsaires que s’est achevée la transat Québec-St-Malo. Le bateau Destination Calais piloté par Pierre-Yves Chatelain et sponsorisé par le Conseil général du Pas-de-Calais est arrivé le 7 août 2008 à 1h57. 17 jours 10 heures 57 minutes 7 secondes… après tout ce temps passé à naviguer entre Québec et St-Malo, les navigateurs de « Destination Calais » ont bien mérité les honneurs. Le bateau Class 40 est arrivé 16ème et dernier de sa catégorie dans une course spécifique qui a vu s’illustrer Loïc Peyron ou Laurent Bourgnon en leur temps. Malgré cette dernière place, il faut signaler le travail remarquable de l’équipage amateur qui a réussi à s’extirper des pièges du fleuve St-Laurent, des caprices de l’Atlantique et des avaries en tout genre (le safran a cassé à quelques jours de l’arrivée). Pierre-Yves Chatelain et son équipage garderont en mémoire des moments inoubliables et uniques comme la rencontre avec un troupeau de globicéphales (dauphins) qui les a accompagnés pendant une heure dans la pétole (terme marin qui signifie période où le vent tombe).

Pratique.
Aide à la restauration scolaire : bourse départementale.

Si votre enfant est titulaire d’une bourse nationale, vous pouvez également bénéficier d’une aide à la restauration scolaire ou d’une bourse départementale.
Votre enfant est demi-pensionnaire. Vous pouvez bénéficier d’une aide à la restauration scolaire attribuée par le Conseil Général du Pas-de-Calais. Le montant dépend du taux de la bourse nationale attribuée à votre enfant. Taux 1 : aide de 0,70€/repas, Taux 2 : aide de 0,85€/repas, Taux 3 : aide de 1€/repas.
Cette aide sera directement déduite de la facture trimestrielle établie par le collège à concurrence des sommes dues, le solde vous étant reversé.

Les conditions d’attribution :

-aide valable uniquement pour les repas facturés,
-l’élève doit être inscrit régulièrement à la demi-pension (4 à 5 jours par semaine),

-le domicile du représentant légal doit se situer dans le département du Pas-de-Calais.

-l’élève doit être boursier national au taux 1, 2 ou 3.
Votre enfant est interne.

Vous pouvez bénéficier d’une aide à la restauration scolaire attribuée par le Conseil Général du Pas-de-Calais.

Le montant est établi sur le même principe que l’aide accordée aux élèves demi-pensionnaires.

Cette aide sera directement déduite de la facture trimestrielle établie par le collège à concurrence des sommes dues, le solde vous étant reversé.

Les conditions d’attribution :sont identiques à celles des demi-pensionnaires, sur la base des repas principaux facturés (déjeuners et dîners).

Votre enfant est externe, vous pouvez bénéficier d’une bourse départementale attribuée par le Conseil Général du Pas-de-Calais.

Le montant est de 50 € par an quel que soit le taux de la bourse nationale attribuée à votre enfant.

Les conditions d’attribution :

L’élève doit être boursier national au taux 1, 2 ou 3.

Direction de l’Éducation et des Collèges, 03.21.21.62.62, aidesscolaires@cg62.fr, pasdecalais.fr

Démarches à suivre.
Complétez le dossier de demande de bourse nationale, remis par le collège à votre enfant le jour de la rentrée. Si votre demande est acceptée, elle figurera automatiquement dans le fichier du Conseil Général du Pas-de-Calais. Vous serez alors informé par courrier de l’attribution de l’aide accordée.

À noter : vous êtes domiciliés dans le Pas-de-Calais mais votre enfant fréquente un établissement situé hors du département ? Pour bénéficier de l'aide à la restauration scolaire ou de la bourse, adressez-vous aux services départementaux.

Le RSA, comment ça marche ?
Expérimenté sur les territoires de l’Arrageois, du Montreuillois et du Ternois, le Revenu de Solidarité Active (RSA) permet de favoriser la reprise d’activité des bénéficiaires du RMI en leur offrant une allocation unique qui apporte un complément de ressources sans baisse de revenu.
Le RSA, c’est quoi ? 3 objectifs :

- faire en sorte que chaque heure travaillée améliore le revenu de la famille, - garantir une amélioration du pouvoir d’achat, - rendre les revenus plus prévisibles, plus lisibles et plus durables.
Un engagement réciproque entre les bénéficiaires du RMI / RSA et le Conseil Général:

Des mesures d’accompagnement personnalisé mises en place dans les domaines de la mobilité, la garde d’enfants, le logement, la santé, l’emploi et la formation.

Qui contacter ? Si vous remplissez les conditions, vous pouvez faire une demande de RSA auprès de votre référent RMI, du CCAS de votre commune ou de la Maison du Département Solidarité de votre territoire.

Maison du Département Solidarité de l’Arrageois Bâtiment Le Vercors – Place des Chamois – 62 223 Saint-Nicolas

Maison du Département Solidarité du Montreuillois 3, rue Sadi Carnot – BP 54 – 62 170 Montreuil

Maison du Département Solidarité du Ternois 31, rue des Procureurs – BP 10169 – 62 166 Saint-Pol-sur-Ternoise Cedex Plus d’informations : 03.21.21.90.90. pasdecalais.fr

Les « archéo » entre diagnostic et fouilles.

« Ils étaient quatre transis de roid malgré leur parka jaune. Ils avaient l’air un peu abattu. Ils regardaient la pelleteuse creuser de larges tranchées. Soudain ils s’attroupèrent autour d’une trace plus sombre dans le sol. Ils avaient l’air un peu excité. Ils ramassèrent un drôle de caillou ; ils parlaient de fosses, de trou de poteau, d’habitat temporaire, de silo peut-être… Une chose était sûre : des hommes avaient vécus ici et ça ne datait pas d’hier ! Très vite j’ai vu surgir du fourgon des pelles, truelles, des seaux, des espèces de grosses jumelles montées sur trépied qu’ils appelaient Théodolite (instrument de topographie servant à localiser par rayon laser chaque objet archéologique)… L’un d’entre eux avait trouvé les restes d’une hache, unsilex poli. Elle date sûrement de l’âge de bronze, peut-être du Néolithique… Il faudra analyser tout ça en labo. Ils sont restés trois jours sur place. Il fallait étudier le mobilier du diagnostic. Les céramologues se chargent de reconstituer les céramiques à partir des tessons. Les lithiciens dessinent les cailloux trouvés (grattoirs, racloirs, denticulés, éclats retouchés…). Les archéozoologues tentent d’identifier les ossements d’animaux. Le paléoanthropologue, lui, est un chercheur qui étudie les hommes fossiles. Grâce au travail de chacun, la datation du site se précise : Néolithique, il y a 6.000 ans environ. Le diagnostic est prometteur. Il faudra revenir sur le site l’été prochain pour entreprendre de véritables fouilles cette fois-ci. Il reste des tas d’interrogations à lever : les trous des poteaux découverts correspondent- ils à un habitat ? un grenier ? Il faudra établir le plan du site. Et cette drôle de hache polie, d’où vient le schiste dans lequel elle est fabriquée : de Bretagne ? D’Angleterre ? »

Depuis fin octobre 2007, le service archéologique du Département est agréé par les Ministères de la Culture et de la Recherche pour réaliser des diagnostics et des fouilles en archéologie préventive (avant les travaux d’aménagement). Seulement un cinquième des Départements disposent aujourd’hui d’un service archéologique agréé.

Conseil général du Pas-de-Calais Service départemental d’Archéologie Hôtel du Département, 62018 Arras Cedex 09, 03.21.60.90.35, mdp.sda@cg62.fr

Devenez un greeter du Pas-de-Calais.

Vous aimez votre département et vous en êtes fier? Vous êtes passionné par votre territoire et son histoire? Vous connaisssez bien certains coutumes et traditions? Vous seriez prêts à consacrer un peu de votre temps pour accueillir des touristes et leur transmettre votre enthousiasme?

Vous êtes la personne que nous recherchons!

rejoignez la communauté des Greeters du Pas-de-Calais en nous contactant par courriel ou courrier. Votre interlocutrice Claire Beaufrome, claire@pas-de-calais.com
Une initiative du Comité départemental du Pas-de-Calais, route de la Trésorerie, 62126 Wimille, 03.21.10.34.60, pas-de-calais.com

Rencontres.

Rencontre avec... Thérèse Guilbert

Conseillère générale réélue en mars 2008 Vice-présidente chargée de la culture et de l’éducation populaire Maire d’Outreau, réélue en mars 2008.

Canton : Outreau Equihen-plage, 15.222 habitants (1.999), chef lieu : Outreau.

On imagine que la vice-présidente du Conseil général chargée de la culturepasse ses vacances de musées en galeries, de théâtres en sons et lumières, de bibliothèques en ateliers d’artistes… Est-ce que vous avez répondu à ce cliché cet été ?
(Sourires) « Bien sûr, je ne suis pas du genre à rester étendue sur une plage pendant 3 semaines ! Je ne pense pas que Dominique Dupilet m’ait chargé du développement culturel par hasard ! Il meconnait et sait mon engagement et mon parcours. La création du centre culturel Phénix à Outreau en 89, la bibliothèque municipale en 87, la maison de la jeunesse en 95 et mon implication notamment dans la programmation culturelle de la ville ne lui a sûrement pas échappé. Vous avez raison, ma curiosité naturelle a guidé mes pas au mois d’août à Paris. J’aime, comme je le faisais avec ma mère ou ma tante, découvrir les dernières expositions, les spectacles ou pièces de théâtre selon l’humeur et l’envie du moment. Cela dit, je me suis accordée aussi de délicieux moments en famille avec mes petits enfants. En juillet, comme à l’accoutumée, je suis allée au festivald’Avignon. C’est le moment idéal pour rencontrer certaines compagnies que le Département subventionne. Il est agréable de prendre le temps et de savourer leurs productions, échanger avec les artistes, producteurs et metteurs en scène. C’est important de voir autre chose, de ressentir la culture vivante. »

Il y a plusieurs définitions au mot « culture ». Serait-elle selon vous « l’ensemble des connaissances acquises qui permettent de développer le sens critique, le goût, le jugement ? »

« Pour moi le mot « culture » est synonyme de « plaisir ». C’est un état d’esprit, une manière d’être, d’appréhender la vie, une façon de vivre ou de faire de la politique avec la volonté d’associer société et culture. Le Pas-de-Calais a une signature culturelle forgée à travers les épreuves de l’histoire, la solidarité, les fêtes populaires… Je suis heureuse de constater que sur ce terreau patrimonial, notre Département foisonne de spectacles et d’initiatives culturelles. Les portes ouvertes des ateliers d’artistes, l’exposition Tattegrain, Chigot, Les orgues chantent en Pas-de-Calais, Contrepoints 62, Coups de vent avec les harmonies, Lire en fête, une plage à la page, les scènes vagabondes, le Louvre-Lens, l’année Blériot en 2009… C’est cette profusion qui fait la richesse du développement culturel du Pas-de-Calais parce qu’elle attise la curiosité du public. Je prends du plaisir à entendre les spectateurs se réjouir à la sortie d’un spectacle, d’un son et lumière, d’une heure de conte ou d’une exposition que le Conseil général a rendu possible. »
Comment réussissez-vous à équilibrer l’offre et la présence culturelle dans tous les territoires du Département ?
« Nous cherchons effectivement à atteindre les espaces géographiques les plus décentralisés. C’est dans cet esprit que nous accompagnons financièrement et dans la réflexion, les intercommunalités de manière à les inciter à s’engager dans le développement culturel. Voilà une nouvelle illustration de la réussite de la contractualisation. Par ailleurs, nous privilégions les manifestations qui font rayonner au niveau mondial notre identité culturelle, dont je parlais plus avant, ainsi que celles qui se glissent jusque dans la plus petite salle communale du territoire. Je veux donner en exemple le succès de l’opération « Coups de vents, concours international de composition pour orchestres d’harmonie », qui portent la notoriété du Pas-de-Calais dans les pays aussi éloignés que la Russie, la Chine ou les États-Unis. Et d’autre part, je me réjouis du succès grandissant rencontré par les « scènes vagabondes » dans nos villes et campagnes, opération prise en charge à 100% par le Conseil général. »

2009, Année Blériot et du Transmanche.

Le Département du Pas-de-Calais a décidé de célébrer, en 2009, le centenaire du vol mythique de Louis Blériot, parti de Sangatte près de Calais, au pied du Cap Blanc-Nez, et rejoignant Douvres dans le Kent en Angleterre, le 25 juillet 1909.

À travers cette célébration du héros Blériot, le Département souhaite célébrer la proximité et les échanges passés, présents et à venir avec le Kent et la Grande-Bretagne sur tous les plans, historique, culturel, sportif, économique, pédagogique, gastronomique… En 2009, le Département proposera une programmation en 3 saisons : une première sera consacrée à l’Histoire et aux liens entre le Pas-de-Calais et la Grande-Bretagne ; une deuxième sera plus centrée autour de la figure de l’ingénieur automobile et inventeur aéronautique Louis Blériot ; le troisième volet donnera pleine place aux projets et aux échanges avec l’Angleterre d’aujourd’hui et demain. Le Conseil général s’apprête à lancer des appels à projets autour de ce thème « Blériot et le Transmanche » qui pourront s’intégrer aux 3 saisons annoncées. Communes et territoires, écoles, collèges, universités, associations sportives et culturelles, centres culturels, musées, clubs d’aviation et tous les passionnés d’aventures sont invités à participer.

Le Département apportera son soutien en communiquant sur ces projets ; d’autres part, il en labellisera un par territoire / EPCI, et enfin il organisera directement certaines manifestations notamment au sein du futur Centre d’échanges culturels transfrontaliers (Transboarder cultural exchange centre) du Château d’Hardelot et lors du centenaire du vol en juillet 2009.

Les appels à projets seront lancés sur le site internet : pasdecalais.fr en octobre.

Contacts : Dominique Coliche-Quandalle, 03.21.21.69.43, coliche.quandalle.do@cg62.fr

Hélène Hanon, 03.21.21.69.28, hanon.helene@cg62.fr

Spécial 90e anniversaire.

1918 – 2008 : le Département organise et coordonne de nombreuses manifestations en cette fin d’année pour commémorer le 90e anniversaire de la fin de la Grande Guerre. Le Pas-de-Calais a été au coeur de ce conflit mondial. D’innombrables soldats venus du monde entier, ont laissé leur vie sur notre sol. La plus grande nécropole nationale se trouve d’ailleurs à Notre-Dame-de-Lorette et le plus grand cimetière militaire britannique du monde se situe à Étaples.

Dominique Dupilet, Président du Département : « Il nous faut souligner la barbarie du conflit pour communiquer à notre jeunesse le désir ardent de maintenir et de rechercher la paix. Je vous souhaite de vivre des moments forts, émouvants mais aussi festifs à l’instar de la fête qui se prépare au Mont-Saint-Éloi ». Le 20 septembre dès 15 h nous revivrons la liesse qui accompagna l’annonce de la fin de la Grande Guerre. Cette journée sera le point de départ des manifestations qui se dérouleront jusqu’en novembre. Un programme complet est à votre disposition dans les offices de tourisme et sur le site internet spécialement conçu grandeguerre.pasdecalais.fr ou sur pasdecalais.fr.

Et la vie reprend sur un air de fête. Jour de Paix à Mont-Saint-Éloi - 20 septembre 2008.

L’armistice est signé, une nouvelle vie commence alors que la joie du retour des vivants le dispute au deuil des absents… C’est dans cet esprit que la compagnie du Scénographe, spécialiste des reconstitutions historiques animées, nous fera revivre un temps d’animation entre fête foraine et liesse populaire où tout un petit peuple hétéroclite de soldats et de civils sort ahuri de l’effroyable guerre… Vous vous y croirez…
À 15 h : inauguration, par Dominique Dupilet, de la nouvelle signalétique des Tours de l’Abbaye du Mont Saint Éloi devenue propriété du département en janvier 2008 Dès 15 h 30 et jusque 19 h 30 venez découvrir : Le Pianopéra de Barbarie crée par Luc Brévart, le manège du Père La victoire, le carambole et le jeu de quille, la fanfare, le Scénographe (appareil photo géant et ses décors cartes postales d’époque), le Biplan de Blériot, les lettres d’un poilu au son de l’accordéon « Elle et Lui », la compagnie de la Marelle, Fred Personne, Ciné 18, Somme Battle Field Pipe Band, le Musée villageois, les villageois, le Gallodrome de Chanteclair, La Madelon, Kabaret…

À partir de 19 h 30 : apéro et banquet de la victoire.
À 21 h : spectacle « le Carnet Sublime » écrit et mis en scène par Luc Brévart. Un son et lumière où les feux d’artifices, les jeux de scène et le décor des Tours nous projetteront à l’époque de la fin de la guerre.

À 23 h : le bal « La Guinguette des Bleuets » Le lendemain, 21 septembre à 9h30 et 15h départ d’une rando littéraire au pied des Tours, initiée par la médiathèque départementale. Emmené par une guide de l’association « Mémoire d’Artois » sur les lieux de combat les randonneurs pourront écouter des extraits d’oeuvres choisies et lues par le comédien Alain Nempont.

Infos : 03.21.21.47.97 ou 03.21.15.16.84

Le programme est disponible dans les offices de tourisme et sur www.grandeguerre.pasdecalais.fr

Expositions.

« Le camp militaire britannique d’Étaples – 1915-1919 » Depuis le 7 juin et jusqu’au 16 novembre, le Musée Quentovic retrace par des photographies, plans et objets issus de fouilles et ramassages, ce qui fut l’une des plus grandes bases arrières de l’armée britannique. Vous pourrez, à cette occasion, découvrir 3 tableaux et 8 dessins d’Eugène Chigot. A la bibliothèque municipale sont prévues deux autres expositions sur le camp britannique et sur les photographies d’Achille Caron Père durant le guerre. Infos : Musée Quentovic 03.21.94.02.47« 

Photographies de l’enfer et du Chaos  : combattants et paysages de la Grande Guerre dans le Nord/Pas-de-Calais » Du 11 novembre 2008 au 11 novembre 2009, La  Coupole, Centre d’Histoire et de méoire du Nord/Pas-de-Calais a conçu à la demande du Conseil général, une exposition basée sur des clichés de photographes des armées française, britannique, canadienne, australienne et allemande.

Spectacles.
10 novembre à 18 h : Notre-Dame-de-Lorette, commune d’Ablain-Saint-Nazaire. « Spectacle commémoratif ». Spectacle en plein air mis en valeur par un son et lumière, organisé par la CommunAupole de Lens-Liévin. Il précèdera la veillée commémorative organisée par la Garde d’Honneur.

1 novembre à 15 h 45 : Dépôt de gerbes sur la tombe de Mac Crae et lecture de textes au cimetière de Wimereux à 16 h 30 : Wimereux - salons de la baie Saint Jean, « Des plumes contre les canons » - création des Jeunesses Musicales de France. Musique avec le quatuor Nemrana et lecture de textes de poètes (dont Mac Crae et Wilfrid Owen) par le comédien Christian Fromont.

John Mac Crae :

« À vous jeunes désabusés
À vous de porter l’Oriflamme

Et de garder au fond de l’âme Le goût de vivre en liberté »

L’ absurdité de la guerre mise en image par des collégiens.

« Le flambeau du souvenir doit se transmettre de génération en génération » disent les associations d’anciens combattants. Au Conseil général du Pas-de-Calais, on ne fait pas seulement qu’acquiescer. On s’engage pour que la mémoire de millions de victimes de conflits ne soit pas oubliée, en soutenant le concours national de la Résistance ou le Plan d’Education aux Images (P.E.I.). Un exemple parmi d’autres, la réalisation par 57 élèves du collège François Mitterrand d’Arras d’un documentaire fiction sur la 1ère Guerre Mondiale. 26 minutes d’émotion, saluées comme il se doit lors du visionnage officiel fin mai 2008. Thérèse Guilbert est vice-présidente du Conseil général, chargée de la culture et de l’éducation populaire : « Les jeunes ont fait un travail remarquable. Dans ce projet, à la fois artistique et pédagogique, il y a tout ce que nous souhaitons faire passer dans le P.E.I. On retient la qualité du scénario, du montage, la poésie des images et surtout le message de paix. » L’histoire est poignante : « Les âmes de soldats sont condamnées à errer jusqu’à l’Armistice, moment où elles gagneront le repos éternel. Amnésiques, elles s’interrogent sur leur existence et partent à la recherche de leur passé dans les carrières Wellington. Des objets et des traces dans les souterrains leur permettent petit à petit de se souvenir… » Juste une tirade : « En ce moment, je fume et je bois le pinard que l’armée nous donne. Cette guerre est une boucherie. J’ai vu sur le no-man’s land des milliers de soldats baignant dans le sang et la boue. » Que les décideurs et les anciens combattants se rassurent : la flamme du souvenir brille encore dans les yeux des plus jeunes. Au Conseil général, on espère que ce film intitulé « 9/4/17, 20 mètres sous terre » sera vu par le plus grand nombre. Pour le Président Dominique Dupilet, il le mérite largement. « On ne dénoncera jamais assez l’absurdité de la guerre ».

Rencontres.
Journée internationale des Droits de l’Enfant le 20 novembre 2008.
Alexandre Andouche Animateur Enfance à la Maison du Département Solidarité de la CommunAupôle de Lens –Liévin.

- Quelles actions mettez-vous en place à l’occasion de la journée internationale des droits de l’enfant ?

Je vais à la rencontre des écoles pendant la semaine du 17 au 21 novembre. Sur desanimations ludiques, j’échange avec les élèv es sur les 10 droits de l’enfant. Ces actions sont réalisées en partenariat avec la Ville de Lens, l’Unicef, le collège Jean Zay et plusieurs associations locales. 

- Comment les élèves réagissent-ils par rapport à cette sensibilisation ?

Lorsque je cite les droits de l’enfant, cela leur paraît abstrait. Prenons le droit à la protection contre l’exploitation dans le travail : pour les élèves, travailler, c’est faire ses devoirs ou débarrasser la table. Si je leur explique que leurs tennis sont fabriquées par des enfants plus jeunes qu’eux, ils envisagent alors la notion de travail sous un autre aspect. Pour marquer les esprits, je leur parle souvent des ballons de foot de la Coupe du Monde, cousus par des enfants qui travaillent plus de 15 heures par jour.

- Quel est le message que l’on peut faire passer par rapport à cette journée ?

Les enfants ont bien entendu des droits mais aussi des devoirs. Le droit d’aller à l’école s’accompagne du devoir de respecter les autres élèves, les instituteurs,… On a tous le droit de penser ce que l’on veut, mais dans le respect d’autrui. Le mercredi 19 novembre, les animations et les expositions sont ouvertes à tous, notamment dans les centres Dumas et Seillier de Lens.

Plus d’infos : 03.21.14.71.00.

Octobre Rose : cancer du sein

Sandra Houssoy Infirmière à la Maison du Département Solidarité du Calaisis.

- Un mois pour sensibiliser au dépistage du cancer du sein, c’est suffisant ? Non. D’ailleurs, c’est tout au long de l’année que le Conseil Général est engagé, aux côtés de l’Assurance Maladie, dans la campagne de dépistage organisé dans notre Département par l’intermédiaire d’Opaline 62. Mais Octobre rose, c’est l’occasion d’en parler davantage et de porter un petit ruban rose, bien sûr !

- Que peut-on dire aux femmes pour les inciter à se faire dépister ?

Tout d’abord, on leur parle de la mammographie qui est une radio des seins : rapide et quasiment indolore. Ensuite, on leur présente les avantages du dépistage organisé : gratuit et très fiable, en raison de la double lecture des clichés. Pour ne pas l’oublier, chaque femme âgée de 50 à 74 ans reçoit une invitation pour effectuer cet examen tous les 2 ans. Enfin, on leur rappelle que plus un cancer du sein est dépisté tôt, plus  les chances de guérison sont grandes.

- Quelles actions allez-vous mettre en place cette année ?

À Calais, en partenariat avec la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, nous proposons, du 11 au 18 octobre, différentes animations dont une exposition artistique, une émission radiophonique et une marche. Sur la Communauté de Communes des Trois-Pays, une randonnée sera également organisée le 18 octobre. Par ailleurs, sur ce territoire et avec la participation du Centre Intercommunal d’Action Sociale, des permanences relatives au dépistage sont mises en place d’octobre à décembre 2008.

Plus d’infos : Service Local de Promotion de la Santé du Calaisis : 03.21.00.02.70.

Caisse Primaire d’Assurance Maladie : 03.21.46.84.12.

Semaine Bleue : du 20 au 26 octobre.
René Candelier, président du Comité Départemental d’Entente de la Semaine bleue.

- Pourquoi une semaine bleue pour parler des personnes âgées ?

Le slogan de la semaine bleue, « 365 jourspour agir, 7 jours pour le dire », montre clairement que l’objectif est d’informer l’opinion publique sur tout ce qui est mis en oeuvre par les organismes qui s’intéressent aux personnes âgées. La semaine bleue est la vitrine des actions menées pour l’aide aux personnes âgées, aux retraités et sur le maintien à domicile.
- Quel est le rôle du comité d’entente dans l’organisation de la semaine bleue ?

La semaine bleue agit comme un révélateur pour mettre en lumière ce que font les comités locaux. À l’occasion de cet événement médiatique, chaque comité donne du relief à ce qui se passe dans son secteur. Le comité d’entente fédère, assure la cohérence de toutes les actions, impulse et valorise les différentes manifestations. Mais c’est tout au long de l’année que le comité d’entente rassemble les projets des comités locaux. Nous avons d’ailleurs l’ambition d’éditer un dépliant afin d’améliorer la notoriété du comité d’entente et augmenter le nombre de comités locaux. Nous sommes aussi en train de réfléchir à la conception d’un catalogue, reprenant les actions originales mises en oeuvre, lors des précédentes semaines bleues, par certains comités locaux, pour que d’autres puissent les adapter et les reproduire.

- Quelles sont les festivités prévues cette année ?

Les comités locaux sont de plus en plus nombreux à se mobiliser chaque année pour la semaine bleue. Les manifestations sont très diversifiées, afin de répondre aux attentes de tous. Prenons l’exemple des Aînés Ruraux, qui ont choisi d’organiser cette année l’opération « Sirène du Coeur », en partenariat avec les sapeurs-pompiers. Les Aînés collectent des fonds afin d’offrir des défibrillateurs automatiques externes à des organismes qui n’ont pas les moyens d’en acheter. Les sapeurs-pompiers leur indiquent où les installer. Cette opération de prévention et de solidarité s’adresse à toutes les catégories sociales et classes d’âges. Depuis 1994, les Aînés Ruraux confectionnent chaque année plus de 5.000 pots de confiture pour les remettre aux Restos du Coeur.

Semaine mondiale de l’allaitement maternel : du 12 au 19 octobre 2008

Sabrina Lamarche Infirmière – puéricultrice à la Maison du Département Solidarité de l’Arrageois site d’Arras-Sud.
- Pourquoi incitez-vous les mamans à allaiter leur enfant ?

À la naissance si l’on pose le bébé sur le ventre de sa mère, naturellement il va chercher le sein. La montée de lait viendra ensuite et les débuts sont souvent hésitant. L’équipe de maternité est alors là pour accompagner les premiers instants. Nous proposons aux mamansde venir les aider une fois rentré à la maison. Il ne faut pas se le cacher. Ce n’est pas toujours très facile mais avec des conseils, un soutien et quelques astuces, les mamans disent vivre de merveilleux moments.

- Pourriez-vous nous donner quelques astuces ?

Nous avons réalisé deux plaquettes pour répondre aux questions des mamans qui hésitent à allaiter et pour celles qui allaitent. Comment papa trouvera sa place, comment s’aménager un coin confortable, quelles sont les positions possibles, quel est le matériel nécessaire… ? Il est toujours possible de nous passer un coup de fil ou de nous demander de passer à domicile. Si je devais donner un conseil ici c’est qu’il faut avant tout que la maman soit confortablement installée, détendue et quelle prenne soin d’elle, reposée. C’est souvent une garantie de succès.

Infos : contactez la Maison du Département Solidarité de votre territoire. Les coordonnées sont reprises en haut de chaque page territoire de ce journal.

Agenda.
Du 16 au 27 septembre «Les Festives 2008» dans l’Hesdinois Théâtre, Danse, Visites Spectacle, Concert, Courts métrages...

Les Festives 2008 ont le plaisir d’accueillir un des trios de jazz les plus recherchés du moment : Michel Portal, Daniel Humair, Bruno Chevillon... ainsi que du Tango argentin, le nouveau spectacle de Angel Ramos Sanchez : habitué du festival, la création de Henri Carballido sur les textes de Pierre Dac, des comédies avec Gilles Defacque, Alain Maeyer, Laurent Cappe, des Visites Spectacles dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, des courts métrages, de la musique des Andes et le Grand tirage au sort pour un voyage de 11 jours au Pérou pour 2 personnes en pension complète grâce à notre partenaire Voyage Dumont Sélectour. Réservations : 03.21.81.53.48 embardee@wanadoo.fr Informations : embardee.fr

Du 7 au 16 novembre 2008 : L’Autre Cinéma. En quelques années, L’Autre Cinéma a su s’imposer auprès des professionnels et du public comme l’un des rendez-vous incontournables du cinéma indépendant et des grands auteurs. Pendant 10 jours, au coeur de la très belle ville d’Arras : échanges, convivialité et découvertes sont les maîtres mots de ce festival où invités prestigieux et jeunes talents venus du monde entier rencontrent un public enthousiaste et chaleureux.

10, 11, 12 octobre 2008 : Lire en Fête. « Le livre de jeunesse et la lecture des jeunes » « Nuit de l’écrit » dans la soirée du 10 au 11 octobre Pour fêter son 20e anniversaire, «Lire en Fête» se place sous le signe de la jeunesse. Pendant 3 jours, l’écriture et la lecture s’offriront une cure de jouvence et seront à l’honneur, partout en France et dans 150 pays. Les animations seront nombreuses dans le Pas-de-Calais. Renseignez-vous auprès des Médiathèques Départementales de Prêt et la Direction de la Lecture Publique 03.21.21.47.70.

Bon anniversaire aussi à l’équipe de «Lis avec moi». «Lis avecmoi» est une association de l’ADNSEA (Association Départementale du Nord pour la sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte). «Lis avec moi» est une action de l’ADNSEA (Association Départementale du Nord pour la Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte). Un colloque est organisé «Des parents, des enfants, des livres» les 25 et 26 septembre prochains. Infos : labo.net.free.fr/lisavecmoi-20ans

Éden 62.
M. 17 : Réserve Naturelle de la Baie de Canche - Rando à 14h30 - parking du cimetière britannique à Étaples.

D. 21 : Dunes d’Ecault – 7e édition de « Nature en peinture » - Balade de chevalet en chevalet - 14h30 parking du camping de la Warenne à Ecault.

M. 24 : Dunes de Wissant - Les différents milieux - 10h sur le parking au bout de la digue à Wissant.

D.28 : Dunes du Mont Saint Frieux - Sortie champignons - 9h sur le parking principal du site à Dannes

M.1er : Poudrerie d’Esquerdes - Les arbustes à baies - 14h30 sur le parking de la salle des fêtes d’Esquerdes.

Sorties champignons.
D. 5 : Forêt d’Eperlecques - 10h, parking du site, juste devant le blockhaus

M. 8 : Bois des Bruyères - 14h, parking du site, rue des Normands à Angres

D. 12 : Val du Flot - RV à 10h sur le parking du site à Wingles

D. 19 : Bois Louis - 10h, parking du lac à Beugin

Contrepoints 62, le festival des orgues du Pas-de-Calais.
V.26 septembre, 15h, Béthune, éliminatoires publiques du concours Pierre de Manchicourt. 20h30, Auxi-le-Château, église Saint-Martin Charpentier, Brossard, Grigny, Le Concert Spirituel, Hervé Niquet , Benjamin Alard.
D. 28 septembre, 10h, Le Touquet, église Sainte-Jeanne d’Arc Bénédiction de l’orgue Pascal Quoirin, Olivier Latry, 14h, Béthune, église Saint-Vaast. Finale du Concours Pierre de Manchicourt, 15h30, Le Touquet, église Sainte- Jeane d’Arc. Concert d’inauguration de l’orgue du Touquet, Olivier Latry.
17h, Mozart, Liszt, Messiaen, Roger Muraro

18h45, Remise des prix Pierre de Manchicourt, Marie-Claire Alain V. 3 octobre, 20h30, Saint-Omer, cathédrale Notre Dame Byrd, Tournemire, Tallis Scholars, Peter Philips, Susan Landale

S. 4 octobre, 17h, Saint-Omer, cathédrale Notre- Dame Franck, Wesley, Messiaen, Susan Landale, 20h30, Le Touquet, église Sainte- Jeanne d’Arc Haendel, Purcell, Messiaen, Ghislain Leroy, Matthieu Magnuszewski.
D. 5 octobre, 17h, Aire-sur-la-Lys, Collégiale Saint-Pierre Britten, Fauré, Escaich, Sequenza 9.3, Catherine Simonpietri, Thierry Escaich

V. 10 octobre, 20h30, Tournehem-sur-la-Hem, église Saint-Médard Janequin, Monteverdi, Cabezon, Ensemble Européen William Byrd, François Lombard.
S. 11 octobre, 20h30, Nielles-lès-Ardres, église Saint-Pierre Monteverdi, Legrenzi, Frecobaldi, Concerto Soave, Maria Cristina Kiehr, Jean-Marc Aymes.
D. 12 octobre, 15h30, Nielles-lès-Ardres, église Saint-Pierre Byrd, Cabaniles, Titelouze, Ghislain Leroy, 17h30, Nielles lès-Ardres, église Saint-Pierre Desprez, Obrecht, De la Rue, Capilla Flamenca, Psalentes, Joris Verdin.
Infos : 03.20.63.65.80 ou domaine-musiques.com

Expression.
Alain Lefebvre Président du Groupe Socialiste et Républicain..
Les commémorations en l’honneur de la fin de la 1e guerre mondiale sont l’occasion de remettre en avant « les leçons » d’histoire. Parler du passé est indispensable afin d’éviter que ne se reproduisent des évènements douloureux et sanglants. La présence des cimetières, des monuments, nous remet en mémoire les combats passés mais elle rappelle en priorité le sacrifice de jeunes gens, de toutes nationalités, de toutes confessions qui ont donné leur vie pour la liberté et qui, grâce à leur courage, ont permis aux citoyens d’aujourd’hui de vivre en paix. Ce rappel àl’histoire et à son inestimable richesse qu’est le devoir de mémoire doit se perpétuer car il est essentiel que, dans nos comportements quotidiens, nous apprenions à vivre ensemble grâce à l’écoute, au respect d’autrui et de ses différences. Nous rêvons tous à une société réconciliée encore faut-il utiliser les bons outils pour y parvenir : la compréhension de faits historiques en est un ! Mais l’édifice est fragile et il nous faut sans cesse remettre l’ouvrage sur le métier car certains individus recourent à des procédés qui distinguent plus qu’ils ne relient. Les exactions commises sur les sépultures de soldats morts pour la France à Notre Dame de Lorette sont un exemple parmi d’autres. Les profanateurs ont préféré oublier l’histoire et bafouer les fondements de notre République !

Michel Petit Président du Groupe Union@ction.62
Avant cet été, on se souvient de la mobilisation des lycéens, des enseignants et des parents contre la baisse des moyens pour l’école et les suppressions de postes. On se souvient aussi du mépris du Ministre X. Darcos qui, sourd à leurs inquiétudes et leur colère, a osé qualifier les manifestations lycéennes de « Bouffonnerie » et déclarer que « quelques milliers de profs de plus ou de moins ne règleront rien »... Le 9 juillet, il poursuit la provocation en déclarant qu’aux 11.200 suppressions de postes en 2008, 13.500 viendront s’ajouter en 2009 ! D’autres mesures ont été prises toutes aussi dangereuses pour l’école de la République : réorganisation imposée du temps scolaire, suppression de la carte scolaire, transfert de missions de l’Éducation Nationale aux collectivités, service minimum ... Comment alors ne pas être solidaire des lycéens, des étudiants, des professeurs et des parents qui, ensemble, résistent à la mise en place d’une école à 2 vitesses, luttent pour que plus de moyens humains et financiers soient consacrés à l’éducation et à la réussite scolaire des enfants et des jeunes de notre pays. Aucune règle à calculer, aucun cadeau fiscal aux plus riches ne pourront jamais justifier qu’un pays sacrifie l’avenir de sa jeunesse sur l’autel de la finance.

Dominique Watrin Président du Groupe Communiste.

Les Français viennent de rendre un hommage à Lazare Ponticelli dernier « poilu » de la grande guerre, mort à l’âge de 110 ans. Dans quelques jours, partout en France, nous célébrerons le 90ème anniversaire de l’armistice de 11 novembre 1918. Au moment où la France préside aux destinées de cette Europe qui a su nous préserver de la guerre depuis 63 ans, on peut y voir un signe du destin. S’il faut se réjouir des bonnes relations entre la France et l’Allemagne, nous ne devons pas oublier ces millions d’hommes qu’on a arrachés à leur famille pour les conduire dans des tranchées où ils ont vécu l’enfer avant de tomber sous la mitraille… Pour transmettre leur souvenir aux jeunes générations, il faudrait faire en sorte que nos chers poilus ne soient plus seulement des noms gravés sur des monuments et comme nous le faisons à Berles-au-bois, je propose que dans toutes les villes et villages, on raconte la vie de ces hommes avant qu’il ne la donne pour la liberté de notre pays. Reconstituer ces destins brisés, ce serait un bon moyen d’oeuvrer contre l’oubli et d’assumer le devoir de mémoire qui nous incombe.

Rétro.
Les 4 fantastiques.

Quelle équipe ! Les membres de l’équipe olympique Pas-de-Calais nous ont fait vibrer aux JO de Pékin. Au top physiquement et moralement, ils se sont hissés parmi les meilleurs athlètes de la planète. Les 4 fantastiques nous ont offert des performances à la hauteur de nos espérances et ont honoré le Pas-de-Calais et le sport français.

C’est Lise Legrand, capitaine de notre équipe départementale qui s’est la première jetée dans la compétition en lutte. Elle n’a pu rééditer son exploit d’Athènes (2004) où elle avait décroché le bronze. Cette jeune maman est parvenue au pied du podium, avec une belle 5e place. Mathieu Goubel, alias Frizord, termine 7ème au C1 – 1.000 mètres. Pour le Boulonnais, champion d’Europe 2008, ce n’est pas une déception. « J’ai vécu une semaine de fou. Je me suis fait vraiment plaisir » déclare t-il. Il frôle d’ailleurs l’exploit peu après en C1 – 500 mètres en terminant 4ème. De mémoire de kayakiste, on ne se souvient pas qu’un français ait concouru sur les 2 distances aux JO et qui plus est, avec de tels chronos. Rien que ça ! Après la première journée du Décathlon, Romain Barras pointait à la 17ème place… mais comme aux mondiaux d’Osaka, le Calaisien a opéré une remontée fulgurante, décrochant au passage un nouveau record personnel au lancer du javelot pour finir… 5ème ! Le « boute en train » de l’équipe Olympique Pas-de-Calais a fait très fort. Autre membre de notre équipe olympique, le Guinois Thomas Hamon a été remercié par le staff de l’équipe de France de BMX où il était remplaçant. Passée la déception, Thomas a largement joué son rôle de coéquipier en accompagnant au quotidien les autres champions du groupe dans leur préparation, avec 2 médailles d’or et d’argent pour les filles à l’issue des épreuves.

Coup de chapeau enfin à William Tchamba de Boulogne-sur- Mer qui se classe 5e lors des demi-finales en C2. Il vient d’intégrer l’Équipe Olympique Pas-de-Calais. Marie Delattre est notre médaillée ! 16 ans après Didier Hoyer (Boulogne-sur-Mer) et la dernière médaille française aux JO en course en ligne, Marie a décroché le bronze sur le K2 – 500 m avec sa coéquipière Anne-Laure Viard. Une course en ligne qui restera dans tous les esprits. Pagayant parfaitement en rythme, elles terminent à 2 centièmes de la médaille d’argent ! L’heure est maintenant au repos pour elle et à la fête au sein de son club (l’ASL), de la ville de Saint Laurent-Blangy et de son département. Elle se marie le 20 septembre avec son entraîneur de club, Gregory Demory… nous leur adressons tous nos voeux de bonheur. Et la suite ? Les Jo de Londres dans 4 ans, « C’est à côté de chez moi » déclare t-elle…le rendez-vous est pris. L’Immercurienne est la figure de proue sportive de la campagne nationale d’image du Conseil Général depuis 2 ans. ‘Besoin de panache ?’…une chose est sûre, Marie n’en manque pas !

Les 26, 27 et 28 septembre, venez acclamer Marie à Saint-Laurent Blangy lors de la 3e édition de «Val de Scarpe en fête en Pas-de-Calais»
